La mobilisation a porté ses fruits
Après des mois de mobilisation et d’actions, la bonne nouvelle est arrivée le 21 février. La commission régionale de l’offre de soins a voté par 21 voix pour, 2 contre et 2 abstentions le maintien du service de radiothérapie (le seul service public dans le département) de l’hôpital d’Argenteuil. Outre la qualité reconnue du travail de l’équipe de ce service la volonté de la population à le défendre a dû être prise en compte par l’ARS (agence régionale de santé). 
Depuis la décision en juin 2012 du tribunal administratif de Pontoise de fermer le centre de radiothérapie d’Argenteuil, le comité de défense de l’hôpital a alerté la population et initié différentes actions : 12000 signatures (auxquelles les adhérents de la FGR-FP du val d'Oise ont apporté leur contribution) ont été portées le 12 décembre par plus de 100 personnes au ministère de la santé qui jusque-là était aux abonnés absents.

La confirmation définitive du maintien du service doit intervenir le 28 février, date à laquelle il aurait dû être fermé. C’est la deuxième fois que ce service est sauvé grâce à la détermination de la population.

Cette bataille vient d’être gagnée. Cependant la vigilance ne doit pas faiblir car d’autres problèmes subsistent. La situation du service de rythmologie cardiaque reste préoccupante car l’autorisation d’activité n’est que provisoire.

Par ailleurs, le budget de reconstruction de l’hôpital est bloqué, les tranches 2 et 3 de la reconstruction ne sont toujours pas finalisées. 
Le budget de fonctionnement 2012 est en déficit (conséquence de la politique d’austérité) alors qu’au prix d’efforts considérables du personnel il était revenu à l’équilibre ces deux dernières années.

Il s’agit là d’un problème de philosophie politique beaucoup plus large, mais le gouvernement ne semble pas vouloir l’aborder… 
L’hôpital d’Argenteuil ne fait pas exception à la règle; il subit de plein fouet les graves atteintes du droit à la santé pour tous engendrées par l'insuffisance du budget adopté par la loi de financement de la sécurité sociale pour 2013 et par le maintien de la loi Bachelot HPST (Hôpital Patients Santé Territoires).

Cette loi basée sur la rentabilité et le profit (elle fait la part belle au privé) érige la santé en marchandise.  
Pour qu’une véritable politique de santé solidaire et bénéficiant à tous sans discrimination par l’argent soit mise en place, il faut rompre avec la logique du pilotage par les seules contraintes économiques, ce qui suppose aussi l'abrogation de cette loi.
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